Rôles et responsabilités du conseiller en affaires professionnelles.

À titre d’information, voici, en bref, à quoi ressemble la tâche du, ou de la c.a.p..

1. Communication :  

Liaison : il se rend attentif aux besoins des membres quant aux activités de     perfectionnement, et fait connaître le programme annuel de subventions du CPD.

Information : il prend connaissance et fait connaître l’état des dossiers des associations et de la FQDE, et il fait circuler les documents pertinents.

2. Concertation et coordination :

Il participe à des comités et délégations, ainsi qu’à l’étude de dossiers importants pour la vie des directions d’établissement.

3. Animation :

Dans le domaine des activités de vie professionnelle des associations, et promeut la participation des membres au congrès de la FQDE.

4. Formation :
Il planifie des activités annuelles des associations, et promeut l’utilisation des outils de la FQDE qui sont au service des membres (ex. évaluation institutionnelle, Une école autonome et responsable.)

5. Conseils :
Application des politiques locales de perfectionnement; questions relatives à la compréhension de la Loi de l’instruction publique; au conseil d’établissement, etc.
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